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ARTICLE 4 BIS

Sous réserve de son traitement par les services de 1'Assemblée nationale et de sa recevabilité

A la deuxieme phrase de 1’alinéa 2, aprés le mot :
« agricoles »
insérer les mots :

«, des représentants du centre national de la recherche scientifique, ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a ce que, au sein du comité d’évaluation prévu par le dispositif proposé,
puissent siéger des représentants des institutions scientifiques compétentes, en 1’occurrence du
CNRS.
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